
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs de la formation  
 
L’objectif de la formation est de sensibiliser les personnes formées à la démarche 
ergonomique et à l’application des méthodes et outils associés. La formation est axée 
autour de la problématique des personnes dites vieillissantes, et particulièrement dans 
la présentation des caractéristiques physiques, cognitives et sociales des personnes 
âgées.   

Prérequis et modalités d’admission                  
 
Pas de prérequis spécifiques   

Programme  
 
0.Phase introductive, tour de table 
I. Démarche ergonomique et conception centrée utilisateur   

1.Introduction à l'ergonomie et à la démarche ergonomique    
2.Conception centrée utilisateur    
3.Notions clés de conception   
4.Analyse de l’activité   

II. La personne vieillissante, un utilisateur spécifique   
1.Sur le plan physique   
2.Sur le plan cognitif   
3.Sur le plan social   

III. Etudes de cas et discussion   

Outils pédagogiques  
 

 Présentation Power Point, vidéos, support Moodle, Teams   
 Enseignement adapté en fonction de la demande 

Contrôle des connaissances et délivrance d’une attestation    
 
Évaluation de fin de formation par le biais d’un questionnaire. 

 Délivrance d’une attestation en fin de formation    

Prise en compte de situations de handicap       
 

 Si vous êtes en situation de handicap avec un besoin spécifique merci de nous en informer.  

- Handicap moteur : Tous les bâtiments des 3 sites sont accessibles aux personnes à mobilité réduite, les places de 
stationnement « handicapés » sont matérialisées. Le restaurant universitaire du site de Sevenans est aussi adapté aux 
personnes à mobilité réduite. Un espace d’attente sécurisé en cas d’incendie a été créé au bâtiment A du site de Belfort.  

- Handicap auditif : Pas de mesures particulières mises en place hormis des flashs indiquant un ordre d’évacuation dans 
les sanitaires du bât A de Belfort et du Bât M de Montbéliard.  

- Handicap visuel : La majorité des ascenseurs sont équipés d’écriture braille ainsi que d’une commande vocale. 

Aménagements : Concernant les personnels, des postes peuvent être aménagés en fonction du handicap. Concernant les 
étudiants, des aménagements particuliers peuvent aussi être effectués, pour les examens notamment. 

 

 

 

 


